
COMPTABILITE – TRANSIT – RESSOURCE HUMAINE 

Création d’entreprise – Tenue de comptabilité Elaboration des documents de 
synthèse (Bilans et Comptes des résultats) Opération d’enregistrement et saisie de 

la déclaration de douane Aconage, Remorquage et Transport de marchandise 
Gestion et placement du personnel Conseil et formation 

Votre satisfaction est notre raison d’être 

 GRILLE TARIFAIRE CREATION D’ENTREPRISE 

MONTANTS 

INTITULE 
ENTREPRISE INDIVIDUELLE SOCIETE 

NATIONAUX NON NATIONAUX NATIONAUX NON NATIONAUX 

Frais de création à l’ANPI 85 000 135 000 220 000 370 000 

Frais de légalisation de l’attestation de location 
ou frais de rédaction de statut (société) 5 000 5 000 50 000 50 000 

Frais de légalisation du Casier Judiciaire ou achat 
de timbre (société) 10 000 20 000 SUARL 60 000 

SARL 70 000 
SUARL  60 000 
SARL 70 000 

Frais de légalisation de l’attestation de Résidence 
ou PV ET STATUT (société) 10 000 10 000 70 000 70 000 

Frais de consultation du cabinet 50 000 80 000 100 000 150 000 

TOTAL 160 000 250 000 
500 000 

OU 
510 000 

700 000 
OU 

710 000 

NB : pour une création en urgence les frais de : 

50.000 FCFA à 100.000 FCFA pour une structure individuelle selon l’urgence. 
200.000FCFA  à 100.000 FCFA pour une société selon l’urgence.   

PIECES A FOURNIR 

 CNI/ RECEPICE/ PERMIS/ ACTE DE NAISSANCE
 DEUX PHOTOS
 CARTE CONSULAIRE/ CARTE DE SEJOUR
 QUITTANCE SEEG


